
ELECTIONS CHAMBRES DE COMMERCE
ET D'INDUSTRIE 2021

CALENDRER DE VALIDATION ET D’ENVOI DE LA
PROPAGANDE ELECTORALE

Validation des circulaires

La commission d’organisation des élections (COE) se réunira, afin
de  procéder  à  la  validation  des  circulaires  des  candidats  ou
groupements :

le jeudi 7 octobre 2021 à 14h
à la préfecture de la Manche

en présentiel 

ou en visioconférence* (lien communiqué ultérieurement) 

*Un exemplaire « papier » de la circulaire devra parvenir en amont à la COE  
(préfecture – bureau des élections)

Livraison des circulaires

La date limite de livraison des circulaires pour envoi aux électeurs
est fixée au :

mardi 19 octobre 2021 à 16 h 00 au plus tard
La commission n’est pas tenue d’envoyer les documents remis

postérieurement à cette échéance

Lieu de livraison :

PRN
N° 173 ZI Ouest - 28 rue du Poirier

BP 90180 - 14652 CARPIQUET Cedex
 Tél. 02 31 71 27 27 

de 8h à 18h  

Personne à contacter : Christelle BEROT 
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